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Le 18 juin 2008 
 

(Le présent commentaire s’inspire d’une lettre que M. Epp a adressée, le 2 mai dernier, 

au docteur Gaétan Barrette, président de la Fédération des médecins spécialistes du 

Québec, en réponse à une lettre que ce dernier avait adressée au Premier ministre 

Stephen Harper, avec copie conforme à M.  Epp. Cette incursion dans le débat a 

précipité l’envoi de la présente et  j’espère que tous les groupes et associations de 

médecins qui ont attaqué mon projet de loi de manière irrationnelle la liront 

attentivement). 

 

À titre de parrain du projet de loi C-484, il est important que je réponde publiquement à 

la dénonciation de ce projet de loi par la Fédération des médecins spécialistes du Québec 

afin de m’assurer que les Canadiens saisissent clairement la véritable intention de cette 

mesure législative. 

 

J’ai beaucoup de choses à dire. Après avoir entendu tous les commentaires erronés et 

trompeurs véhiculés au sujet du projet de loi C-484, il est nécessaire d’entrer dans les 

moindres détails pour en expliquer l’objet et les dispositions. J’espère et je pense que les 

lecteurs prendront le temps de lire mon commentaire au complet et de l’étudier avec 

attention et objectivité. 

 

Je suis passablement surpris que le docteur Gaétan Barrette, le président de la FMSQ, 

s’oppose à ce projet de loi. Dans mon esprit, les médecins déploient beaucoup d’énergie  

pour aider une femme à mettre un enfant au monde en toute sécurité lorsque celle-ci 

décide  de mener sa grossesse à terme et de donner la vie, de l’amour et des soins à son 

enfant. C’est exactement ce que j’essaie de faire. Lorsqu’une femme a choisi d’avoir un 

enfant, je pense qu’un tiers n’a PAS le droit, unilatéralement, SANS LE 

CONCENTEMENT DE LA FEMME, de recourir à la violence pour brimer ce droit et la 

priver de l’enfant qu’elle souhaite avoir.  

 

Au Canada, quel médecin serait prêt à tourner le dos à l’une de ses patientes enceintes qui 

a survécu à un acte de violence, mais souhaite néanmoins que son enfant soit sauvé? 

N’importe quel médecin que vous et moi connaissons ferait tout en son pouvoir pour 

sauver la vie de l’enfant à naître? Je ne crois pas qu’aucun médecin ne lui dirait : 

« Désolé, mais selon la loi, ce n’est pas encore un être humain. Je ne peux donc rien 

faire ».  Bien sûr que non. Les médecins sont formés pour sauver des vies, même celle 

d’un enfant à naître, si celle-ci est menacée. Le simple fait que n’importe quel médecin se 

battrait pour sauver la vie de l’enfant à naître démontre qu’il comprend instinctivement 

qu’il y a une vie à sauver. Je pourrais également vous citer de nombreux cas où un enfant 

a été sauvé par césarienne, ce qui démontre, encore une fois, la volonté de sauver une vie. 

Pourquoi le médecin prêt à sauver la vie d’un enfant dans le sein de sa mère assassinée ou 

blessée s’opposerait-il à mon projet de loi qui vise justement à assurer la protection de cet 

enfant à naître? C’est là une contradiction évidente que je n’arrive pas à comprendre. 
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Le projet de loi C-484 est une réponse aux appels désespérés des familles qui pleurent la 

perte d’une fille, d’une épouse, d’une sœur, d’une petite amie ou d’une amie assassinée et 

du bébé qu’elle attendait.  

C’est aussi une réponse aux nombreuses mères qui, après avoir survécu à une agression, 

pleurent avec leur famille la perte de l’enfant qu’elles désiraient et apprennent avec 

stupéfaction de la bouche des policiers qu’elles ne peuvent porter d’accusations contre le 

meurtrier de leur enfant parce que la loi canadienne ne les y autorise pas. 

 

Il est possible que le docteur Barrette n’ait pas lu le projet de loi ou qu’il ait été induit en 

erreur par des personnes qui répandent des renseignements totalement non fondés et non 

justifiés sur son contenu. Après en avoir débattu, les députés devraient se prononcer sur le 

projet de loi dans sa formulation actuelle et non en fonction de groupes idéologiques qui 

s’efforcent manifestement de faire peur aux gens pour qu’ils renoncent à l’appuyer.  

 

De leur côté, les juges rendront leurs décisions en fonction de ce que dit la loi et non de 

ce qu’elle ne dit pas. 

 

D’entrée de jeu, permettez-moi d’insister sur le fait que CE PROJET DE LOI NE 

PORTE PAS SUR LôAVORTEMENT. Dans le débat entourant le projet de loi C-484, 

la plupart des gens disent qu’ils ne veulent pas remettre l’avortement à l’ordre du jour, 

mais, en fait, ils ne parlent que d’avortement. Ils ne se rendent pas compte que ce projet 

de loi NE PORTE SIMPLEMENT PAS SUR LôAVORTEMENT , mais plutôt sur les 

actes de violence qui causent des blessures à un enfant à naître désiré par la mère ou 

entraînent son décès. Telle est l’intention projet de loi et je l’ai clairement formulée dans 

mon projet de loi, comme je vais vous le démontrer.  

 

Je déplore que mes intentions et mes motivations fort louables, fondées sur la nécessité 

de répondre avec compassion aux besoins et de soulager la souffrance des victimes de 

crime, aient été déformées par des personnes préoccupées par l’avortement – ce qui est 

tout le contraire de ce que le projet de loi C-484 vise à accomplir.  

 

Les véritables défenseurs du droit à l’avortement appuieront le projet de loi C-484; en 

effet, comment pourraient-ils contester le choix de la mère? Comment pourraient-ils lui 

dire : « Vous voulez avoir un bébé et vous ne souhaitez pas vous faire avorter? Vous 

voulez mener votre grossesse à terme et donner naissance à votre enfant? À nos yeux, 

votre choix n’a aucune importance et l’enfant que vous portez n’est rien. Nous vous 

défendrons si vous être agressée, mais nous n’interviendrons pas pour défendre l’enfant 

que vous vouliez mettre au monde ».    

 

Les médecins sont bien placés pour savoir que lorsqu’une femme attend un enfant désiré, 

la sécurité et le bien-être de cet enfant à naître sont de la plus haute importance pour elle. 

C’est pourquoi elle consulte périodiquement son médecin. C’est aussi pour cela qu’elle 

réduit sa consommation d’alcool et de tabac et surveille plus attentivement son 

alimentation. Dans toutes ses activités, elle ne cesse de penser à cet enfant à naître. Le 

projet de loi C-484 porte précisément sur la femme qui a choisi d’avoir un enfant et qui 

est victime d’une agression violente. Il impose une peine à la personne qui, en agressant 
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la mère, a causé le décès de l’enfant ou lui a infligé des blessures CONTRE LA 

VOLONTÉ DE LA MÈRE. De toute évidence, personne ne peut s’opposer à cela. 

Personne ne serait prêt à approuver la perte de cette vie CONTRE LA VOLONTÉ DE 

LA MÈRE! Je signale au docteur Barrette et à tous les membres de la FMSQ que jamais 

de ma vie je n’ai entendu dire qu’une personne avait été agressée avec son consentement. 

 
Le projet de loi C-484 exclut explicitement lôavortement et les actes commis par 
une femme enceinte 

Il est important de mettre l’accent sur le libellé explicite du projet de loi afin que tout le 

monde comprenne clairement que l’interruption de grossesse est nommément et 

explicitement exclue. 

 

Premièrement, il est clairement indiqué que des accusations ne pourraient être portées 

que si le décès de l’enfant à naître survient durant la perpétration d’un crime contre la 

femme enceinte. Le libellé exact est le suivant : 
 

« …en perpétrant ou en tentant de perpétrer une infraction à l’égard de la mère –

qu’elle sait ou devrait savoir être enceinte –… » 

 

Au Canada, une femme ne COMMET PAS d’infraction criminelle lorsqu’elle demande 

une interruption de grossesse, pas plus que le médecin qui procède à cette interruption de 

grossesse. Je n’ai jamais eu l’intention de restreindre ce choix. J’ai choisi cette 

formulation dans le but exprès d’exclure l’interruption de grossesse. 

 

Les conseillers juridiques indépendants qui m’ont aidé à choisir les termes appropriés 

m’ont affirmé que ce libellé était clair et qu’il excluait toute interruption volontaire de 

grossesse de mon projet de loi. J’avais cependant prévu une certaine opposition, car bien 

que les termes employés soient légalement corrects, il est possible que certains n’en 

saisissent pas toute la nuance. Pour dissiper tout doute, j’ai donc inséré, vers la fin du 

texte, les termes suivants : 
 

« Il est entendu que le présent article ne vise pas :  

a)        un acte posé relativement à une interruption légale de la grossesse 

de la mère de l’enfant avec le consentement de celle-ci;  

b)        un acte ou une omission qu’une personne agissant de bonne foi 

considère nécessaire pour préserver la vie de la mère de l’enfant 

ou la vie l’enfant;  

c)        un acte ou une omission commis par la mère de l’enfant. » 

 

Ce projet de loi vise à venir en aide à une femme qui subit une agression mettant en 

danger la vie et la sécurité de l’enfant qu’elle désire et qui implore qu’on leur sauve la vie 

à tous les deux. Elle est victime d’un crime extrêmement grave, tout comme l’enfant 

qu’elle désire. Le projet de loi C-484 ne porte absolument pas sur l’interruption 

volontaire et consensuelle de grossesse. 
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La Cour supr°me ne sôest pas prononc®e sur le statut juridique du fîtus 

 

Le docteur Barrette affirme que la Cour suprême a réglé la question du statut juridique du 

fœtus en annulant la loi sur l’avortement le 28 janvier 1988. Cette affirmation est on ne 

peut plus contraire à la réalité. La Cour suprême a annulé la loi parce qu’elle a jugé que 

les exigences concernant les comités de l’avortement thérapeutique (CAT) (dont 

l’approbation était requise pour qu’un avortement soit légal) pouvaient empêcher une 

femme dont la vie ou la santé étaient mises en danger par la grossesse d’avoir rapidement 

accès à un CAT, la privant du même coup d’une défense en droit en cas d’inculpation 

pour avortement. La Cour a jugé que cela était contraire à l’article 7 de la Charte relatif 

au « droit à la sécurité de la personne ». Elle a donc annulé la loi et confié au Parlement 

la tâche de présenter une nouvelle loi. Dans la décision rendue en 1988, les sept juges de 

la Cour supr°me ont reconnu ¨ lôunanimit® que lô£tat avait un int®r°t l®gitime ¨ 

prot®ger le fîtus et ils ont ajouté que ce nô®tait pas ¨ la Cour de d®cider de la fa­on de 

prot®ger lôenfant ¨ na´tre, mais bien ¨ lôassembl®e l®gislative.  
 

La Cour suprême n’a donc pas tranché la question, elle a plutôt demandé au Parlement de 

proposer une solution. À titre de parlementaire, j’ai présenté le projet de loi C-484 pour 

faire en sorte que le droit pénal protège l’enfant à naître dans une circonstance très 

précise, soit lorsqu’une mère qui n’a pas choisi d’interrompre sa grossesse est victime 

d’un acte criminel.  

 

Dans la décision qu’ils ont rendue en 1988, les juges de la Cour suprême ont reconnu que 

l’État pouvait faire adopter une loi pour protéger l’enfant à naître, même lorsque la 

femme veut interrompre sa grossesse; il est donc encore plus important que l’État protège 

l’enfant à naître lorsque la femme qui a choisi de lui donner le jour est victime d’un acte 

criminel violent – à condition qu’il n’y ait pas de conflit d’intérêt entre la mère et 

l’enfant! 

 

En outre, dans son rapport de 1989 intitulé Les crimes contre le fœtus, la Commission de 

réforme du droit du Canada recommandait que le meurtre de l’enfant d’une femme, 

sans le consentement de cette dernière, soit considéré comme une infraction criminelle. 

Comme lôa fait remarquer la Commission, il nôest pas n®cessaire dô°tre une 

« personne è pour b®n®ficier dôune protection en vertu du droit p®nal. Pourquoi notre 

droit pénal n’assure-t-il pas la protection de l’enfant à naître que la mère souhaite garder 

et protéger? 

 

La question que les Canadiens se posent peut-être est la suivante : « Pourquoi le docteur 

Barrette et la FMSQ ne se portent-ils pas à la défense de toutes les femmes? Pourquoi 

défendre la femme qui choisit d’interrompre sa grossesse et non celle qui choisit de 

donner la vie à son enfant?  
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Les lois actuelles ne permettent pas de résoudre la question 

 

Le docteur Barrette affirme également que la les lois actuelles prévoient déjà des 

sanctions plus sévères à l’endroit des auteurs d’agression contre des femmes enceintes. Il 

ne semble pas savoir que dans l’affaire entendue en 2004 à Montréal, Gary Bourgeois a 

été condamné à une peine d’emprisonnement d’un an seulement pour avoir 

intentionnellement causé la mort de l’enfant très désiré que portait sa petite amie. 

Bourgeois voulait qu’elle se fasse avorter, mais la jeune femme refusait. Il a donc 

administré en cachette une substance toxique et elle a perdu son bébé. Il a été accusé de 

voies de fait contre la femme et d’administration d’une substance dangereuse, mais non 

d’un crime ayant causé la mort de l’enfant à naître. De toute évidence, la peine imposée à 

Bourgeois n’était pas proportionnelle à ce qu’exigeait la justice. Il a planifié et 

délibérément causé la mort de l’enfant qu’il savait désiré par sa mère, et n’a pourtant été 

condamné qu’à une seule année de détention. 

 

Ce qui importe davantage, toutefois, c’est que lôintention du projet de loi C-484 nôest 

pas de prolonger la dur®e des peines dôemprisonnement, mais bien de réparer 

lôinjustice actuelle qui permet ¨ un criminel de d®cider unilat®ralement dôenlever la vie 

à un enfant à naître sans subir les conséquences de son acte. Notre refus de reconnaître 

le caractère haineux d’un tel acte envoie à la mère le message que son enfant n’est rien et 

ne mérite pas d’être protégé, ce qui favorise un manque de respect à l’endroit tant de la 

femme enceinte que de l’enfant qu’elle porte et, de ce fait, encourage un comportement 

violent à l’endroit des femmes enceintes. Nous l’abandonnons au moment où elle est le 

plus vulnérable et nous l’obligeons à assurer seule la défense de son enfant. Puis, lorsque 

cet enfant lui est brutalement enlevé, nous ne faisons qu’exacerber sa douleur en refusant 

d’admettre que son bébé a été tué par son agresseur.  

 

Le fait que l’agresseur qui tue la mère et son enfant n’écope pas d’une peine 

d’emprisonnement plus sévère que celui qui tue la mère seulement est un problème 

inhérent à notre système d’imposition de peines concurrentes et n’a rien à voir avec le 

projet de loi C-484. En tant que société, que dirions-nous aux familles des victimes du 

tueur en série Robert Pickton s’il était condamné pour le meurtre d’une seule de ces 

victimes? La justice exige qu’il soit condamné pour tous les meurtres qu’il a commis, 

même si la durée de sa peine d’emprisonnement n’est pas prolongée en conséquence. Il 

est important de reconnaître chacun de ces crimes afin de faire clairement comprendre le 

caractère immoral de chacun et la valeur de chaque vie perdue, ce qui permettra de 

reconnaître et d’apaiser la douleur des familles des victimes. C’est justement le but du 

projet de loi C-484 qui reconnaît la valeur de chacune des deux victimes du crime, même 

si l’enfant à naître n’est pas reconnu comme un « être humain » dans notre droit pénal.  

 

 
Les comparaisons avec des lois en vigueur aux États-Unis sont un écran de 
fumée 

 

Le docteur Barrette frôle l’hystérie lorsqu’il prétend que le projet de loi C-484 ne 

profitera qu’à « l’idéologie doctrinaire des groupes d’extrême droite, comme ce fut le cas 

pour nos voisins du Sud où des lois semblables ont été adoptées dans 37 États et ont  
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suscité – et suscitent toujours – les pires déviations, aberrations et excès possibles ». 

Après une analyse minutieuse de la situation aux États-Unis, j’en suis arrivé à la 

conclusion que ces affirmations étaient alarmistes et trompeuses. (Vous trouverez mon 

analyse complète dans mon rapport intitulé Claims that US “fetal homicide / ‘unborn 

victims of violence’ laws target pregnant women: A Smoke-screen to attempt to discredit 

Bill C-484 disponible sur le site http://www.kenepp.com/issues/insidepage.asp?ID=93 ). 

 

Le docteur Barrette et la FMSQ semblent avoir été dupés par la campagne de 

désinformation orchestrée par la Coalition pour le droit à l’avortement au Canada 

(CDAC) fondée sur les prétentions alarmistes de l’organisme américain National 

Advocates for Pregnant Women (NAPW) concernant les « victimes non encore nées 

d’actes de violence » et « l’homicide fœtal ».  

 

La vaste majorité des cas cités par NAPW ne mettent même pas en cause les lois sur 

« l’homicide fœtal », mais plutôt celles sur la violence faite aux enfants et les atteintes à 

leur sécurité. La Caroline du Sud est le seul État à avoir confirmé la condamnation de 

femmes en vertu de lois sur la violence faite aux enfants et les atteintes à leur sécurité, en 

invoquant comme précédent la loi sur l’homicide fœtal adoptée par l’État en 1984. 

Comparer la situation prévalant en Caroline du Sud au projet de loi C-484, c’est comme 

comparer des pommes et des oranges. La loi sur l’homicide fœtal de 1984 adoptée par la 

Caroline du Sud et ses lois sur la violence à l’endroit des enfants et les atteintes à leur 

sécurité portent sur des infractions indépendantes, tandis que le projet de loi C-484 ne 

crée une infraction que lorsque celle-ci est commise contre une femme enceinte. Une 

femme enceinte qui met en danger la vie de l’enfant qu’elle porte en faisant une 

consommation abusive de drogue ou d’alcool n’est victime d’aucun crime et le projet de 

loi C-484 ne s’appliquerait donc pas à son cas. En outre, le projet de loi C-484 exclut 

explicitement les actes ou les omissions commises par une femme enceinte, 

contrairement aux lois sur l’homicide fœtal et sur la violence faite aux enfants et les 

atteintes à leur sécurité en vigueur en Caroline du Sud. 

 

Dans d’autres États, certains incidents isolés et non représentatifs ont été signalés et ils 

ont donné lieu à des poursuites en vertu des lois sur l’homicide fœtal (NAPW mentionne 

quelques cas en Californie, bien que cet État ait adopté une loi sur l’homicide fœtal il y a 

près de 40 ans!); ces cas ont par la suite été rejetés ou écartés et ne peuvent absolument 

pas être considérés comme étant représentatifs de ce qui se passe dans les 37 États qui ont 

adopté ces lois.  

 

Les prétentions de National Advocates for Pregnant Women sur lesquelles s’est appuyée 

la CDAC pour discréditer le projet de loi C-484 ne sont donc pas fondées sur la situation 

aux États-Unis et n’ont rien à voir avec la modification que le projet de loi C-484 propose 

d’apporter au Code criminel. Ces prétentions ne sont qu’un écran de fumée dans le but de 

détourner le projet de loi C-484 de sa véritable intention qui est de protéger les femmes 

enceintes et l’enfant à naître contre toute agression commise par une tierce personne et de 

condamner les actions de quiconque blesse ou tue l’enfant à naître contre la volonté de la 

femme enceinte. En décrivant de manière alarmiste la situation aux États-Unis et en 

l’appliquant au Canada, ces organisations cherchent à instiller la crainte irrationnelle que 

http://www.kenepp.com/issues/insidepage.asp?ID=93
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le projet de loi C-484 ne soit utilisé à l’encontre des femmes enceintes, alors qu’il vise 

clairement et explicitement à faire respecter le choix de toutes les femmes enceintes. 

 

 
Cas dôagression contre des enfants non encore nés 

 

Je voudrais maintenant faire état de certains cas survenus au Canada. Ce ne sont là que 

quelques exemples portés à ma connaissance, mais je sais qu’il existe de nombreux autres 

cas d’agression contre des femmes enceintes qui n’ont jamais été officiellement signalés. 

Les statistiques indiquent que les femmes risquent davantage d’être victimes de voies de 

fait ou de meurtres lorsqu’elles sont enceintes. En fait, dans le cadre d’une étude 

effectuée il y a quelques années au Maryland, des chercheurs se sont penchés sur les 

causes de décès chez les femmes enceintes – infection, hémorragie ou autre problème 

physique à la naissance? L’étude a démontré que la principale cause de décès chez les 

femmes enceintes était, en fait, l’homicide.  

 

Dix-neuf cas survenus au Canada figurent à ma liste qui n’est sûrement pas exhaustive. 

En voici quelques exemples : 

 

 1.        Olivia Talbot  

Mon projet de loi vise essentiellement les femmes qui sont enceintes par choix, 

qui veulent donner la vie, de l’amour et des soins à leur futur enfant. C’est le 

meurtre d’Olivia et du fils qu’elle portait, survenu à Edmonton, qui a attiré mon 

attention sur ce problème. Olivia avait 19 ans et était enceinte de près de sept 

mois lorsqu’elle a été abattue par un « ami d’enfance » le 23 novembre 2005. Son 

agresseur lui a tiré trois balles dans l’abdomen et deux à la tête. Il a avoué au 

tribunal qu’il devait tuer l’enfant. Bébé Lane (Olivia avait déjà trouvé son nom en 

se préparant à sa naissance imminente) a été retiré du ventre de sa mère par 

césarienne, mais il était déjà mort. La mère d’Olivia, qui se disait elle-même 

pro-choix, avait fait croisade pour qu’on adopte une loi permettant de porter une 

accusation contre toute personne responsable de la mort d’un enfant à naître. 

« J’ai tenu ce bébé dans mes bras. Il était parfait, mais il n’a pas eu le droit de 

vivre », a-t-elle déploré. « Ce jour-là, j’ai mis dans le cercueil DEUX membres de 

ma famille et il est impensable qu’aucune accusation n’ait été portée pour la mort 

de mon petit-fils ». La perte que Mary et sa famille ont subie a été exacerbée par 

la non-reconnaissance juridique du petit-fils ». 

2. Lianna White 

Lianna avait 29 ans et était enceinte de quatre mois lorsqu’elle a été poignardée à 

mort par son mari le 12 juillet 2005, également à Edmonton. Il l’a tuée parce 

qu’elle était enceinte et qu’il voulait tuer l’enfant. Il les a donc tués tous les deux, 

sans pour autant être accusé du meurtre de l’enfant à naître. 

3. Aysun Sesen 

Le 2 octobre 2007, Aysun Sesen, alors âgée de 25 ans et enceinte de huit mois, a 

été poignardée à mort à maintes reprises par son petit ami; ce drame, survenu à 



  Page 8 de 9 

Toronto, a été largement médiatisé. Même si l’intention de l’agresseur était 

d’interrompre la grossesse en tuant le bébé non encore né, il n’a pas été accusé de 

ce meurtre. La famille d’Aysun a alors réclamé une loi qui aurait reconnu la mort 

de la petite Gul. 

 

4. Charlene Marie Knapp 

Le cas de Charlene, survenu dans la région atlantique, est horrible. À l’âge de 

28 ans, Charlene a été agressée par Alan Bryan qui lui a donné 14 ou 15 coups de 

poignards dans l’abdomen pour tuer l’enfant qu’elle portait et désirait. Aussi 

incroyable que cela semble, Charlene a survécu, mais pas le bébé. Alan a écopé 

d’une peine d’emprisonnement de 15 ans pour voies de fait graves, agression 

armée, possession d’une arme dangereuse et tentative de meurtre. Il n’a pas été 

accusé pour le meurtre de l’enfant à naître, un acte qui a profondément accablé la 

mère. Au prononcé de la peine, le 14 février 2008, elle a déclaré que cet homme 

avait détruit sa vie. Elle doit maintenant faire le deuil de l’enfant qu’elle désirait 

et déplore le fait qu’au Canada, aucune loi ne reconnaisse son enfant. Je signale 

que si Charlene n’avait pas été enceinte, l’agresseur aurait probablement écopé de 

la même peine. Enfoncer un POIGNARD dans le ventre d’une femme, qu’elle soit 

enceinte ou non, est un acte qui devrait certes être considéré comme une agression 

grave punissable d’une peine de 15 ans d’emprisonnement. C’est la peine imposée 

à l’agresseur. L’enfant à naître n’a toutefois pas été reconnu – l’enfant que 

Charlene désirait et qui lui a été brutalement enlevé. 

 

5. Roxanne Fernando 

En février 2007, Roxanne Fernando de Winnipeg a été frappée à 20 reprises avec 

une clé anglaise puis battue « pendant un long moment et avec une extrême 

violence » avec un bâton de hockey. Son corps inerte a ensuite été abandonné 

dans un banc de neige. Tout cela parce qu’elle refusait de se faire avorter. Le 

tribunal a qualifié le meurtre de « froide exécution bien planifiée ». Selon le 

procureur de la Couronne Brent Davidson, « c’est le fœtus qui est à l’origine de 

l’assassinat planifié et délibéré de Mme Fernando ». En octobre 2007, l’un des 

trois jeunes hommes accusés du meurtre de Roxanne – il était âgé de 17 ans à 

l’époque – a été condamné à une peine de 10 ans d’emprisonnement. On lui avait 

offert de l’argent et un téléviseur pour assassiner Roxanne et son bébé, mais il n’a 

pas été puni pour le meurtre du bébé. 

 

Ma liste est encore longue, mais je vais m’arrêter ici. J’espère m’être bien fait 

comprendre. Nos lois ne contiennent aucune disposition garantissant le respect et la 

protection des enfants que ces femmes espèrent et pour lesquels elles se préparent tous les 

jours de leur vie. Le projet de loi C-484 n’a absolument rien à voir avec l’avortement 

consensuel et je suis navré que l’on manifeste aussi peu de compassion à l’égard des 

familles en deuil et que ceux qui se disent « pro-choix » ne soient pas disposés à leur 

venir en aide. 
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La FMSQ abandonnent les femmes enceintes du Québec 

 

C’est une tragédie pour les femmes du Québec, notamment pour celles qui sont enceintes 

par choix et attendent un enfant désiré, que la CDAC ait manifestement réussi à 

convaincre le docteur Barrette (le représentant des 8 000 membres de la Fédération des 

médecins spécialistes du Québec qui, si j’ai bien compris, n’ont même pas été consultés 

au sujet du projet de loi C-484) de s’opposer à ce projet de loi. Je me serais attendu à plus 

de discernement et de compassion à l’endroit des femmes et des enfants de  la part de 

personnes qui exercent la noble profession de la médecine.  

 

En conclusion, permettez-moi de résumer les principaux points du débat. Je crois que les 

personnes qui appuient mon projet de loi peuvent faire la différence entre  

 

a) la femme enceinte qui se présente au bureau d’un médecin, à une clinique ou 

dans un hôpital en disant : « Je suis enceinte et je ne veux pas avoir cet enfant. 

S’il-vous-plaît, aidez-moi » 

et 

(b) la femme gisant par terre, agressée à coups de poing, de pied, de couteau ou 

de poignard, ou avec une arme à feu, qui pleure, crie et supplie son agresseur 

de la laisser vivre et de laisser vivre l’enfant qu’elle porte et désire. 

 

Les détracteurs du projet de loi C-484 peuvent ignorer les victimes s’ils le souhaitent, 

moi je préfère me ranger du côté  de la femme et de l’enfant qu’elle tente de protéger. 

 

J’espère que les Canadiens et mes collègues députés feront de même en se fiant à leur 

instinct qui les incite à protéger la personne innocente. 

 

 

Ken Epp, député 

Edmonton – Sherwood Park 

Le 18 juin 2008 

 

 

 


